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M�tiers du commercial, de la 
gestion, des centres d’appels 
internes. : M�tiers incontournables !
Aujourd’hui vous repr�sentez la plus grosse masse des 
salari�s de l’entreprise, jug�s m�tiers prioritaires, c’est sur vous 
que repose l’image de l’entreprise, mais au lieu de reconna�tre 
vos qualifications, de recruter en interne pour faire face au 
d�veloppement du mobile de l’Internet, et autres produits et 
services, la direction, pr�carise l’emploi, r�organise les 
services afin de transf�rer toujours plus les activit�s de vente, 
de gestion, de relation client�le � des entreprises sous-
traitantes, exerce toujours plus de pression sur les salari�s 
restants pour la r�alisation des objectifs unilat�raux toujours � 
la hausse.
A tel point que les choix strat�giques de nos dirigeants, 
devenus experts en remplissage des portefeuilles 
d’actionnaires, menacent l’int�grit� de notre entreprise et � 
terme son avenir et celui de tous les salari�s.
La crise syst�mique actuelle est de ce point de vue aussi celle 
des choix de nos dirigeants qui ont aliment� les d�rives du 
syst�me financier au d�triment des salaires, des conditions de 
travail, de l’emploi, de l’investissement, la recherche 
fondamentale. 
La politique d’externalisation � l’œuvre r�pond � une seule 
logique, maintenir le niveau de dividendes co�te que co�te en 
transf�rant la gestion du personnel et le co�t du travail dans le 
monde de la pr�carit� quitte � fragiliser l’entreprise sur le 
moyen terme.
Vendeurs dans les boutiques, au t�l�phone, agents de gestion, 
du SAV, responsables d’�quipes, cadres…chaque m�tier � sa 
raison d’�tre � France T�l�com, � commencer par le droit 
d’intervention dans les choix de gestion.
La lutte pour le maintien et le d�veloppement en interne des 
activit�s et des emplois de proximit� est de ce point de vue 
aussi la votre.
Il nous faut imposer une autre r�partition des richesses, 
un combat que Victor Hugo illustrait ainsi : � c’est de 
l’enfer des pauvres que na�t le paradis des riches �.

Vous pouvez compter sur la CGT et ses 
militants, une force � vos cot�s pour mener ce 
combat au quotidien.

Le vote massif CGT 
le 22 Janvier 2009

sera le message fort en ce sens 
� la direction.

UES France T�l�com - Orange

Tous dans l’action le 29 
janvier 2009 ! 
La crise �conomique amplifi�e par la crise 
financi�re internationale touche durement une 
grande partie des salari�s dans leurs emplois et 
leurs revenus. Alors qu’ils n’en sont en rien 
responsables les salari�s, demandeurs d’emploi et 
retrait�s, en sont les premi�res victimes. Elle 
menace l’avenir des jeunes, met � mal la coh�sion 
sociale et les solidarit�s ; elle accro�t les in�galit�s 
et les risques de pr�carit�. Surmonter cette crise 
implique des mesures urgentes d’une autre nature 
que celles prises par l’�tat et les entreprises, pour 
�tre au service de l’emploi et des r�mun�rations.
C’est pourquoi, toutes les organisations syndicales 
appellent les salari�s du priv� et du public, les 
ch�meurs et les retrait�s, � une journ�e nationale 
de mobilisation interprofessionnelle le 29 janvier 
2009 : elle donnera lieu dans tout le pays � des 
gr�ves et des manifestations. Elles appellent � agir 
massivement et � interpeller les responsables 
gouvernementaux, les responsables patronaux et 
les employeurs pour : 

-d�fendre l’emploi priv� et public, lutter contre la 
pr�carit� et les d�r�glementations �conomiques et 
sociales, 

-exiger des politiques de r�mun�rations qui 
assurent le maintien du pouvoir d’achat des 
salari�s, des ch�meurs et des retrait�s et r�duisent 
les in�galit�s, d�fendre le cadre collectif et solidaire 
de la protection sociale,

-des services publics de qualit� qui assurent en 
particulier tout leur r�le de r�ponse aux besoins 
sociaux et de solidarit�.
Toutes les raisons pour les salari�s des 
cat�gories du commercial, de la gestion, des 
centres d’appels internes de s’engager dans 
l’action nationale unitaire le 29 janvier avec 
l’ensemble des  salari�s.
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O� en est- on sur le travail du dimanche ?
La proposition de loi UMP sur le travail dominical a disparu de l'ordre du jour 
de l'Assembl�e nationale du 15 janvier 2009. La majorit� d�ment tout recul, 
assurant qu'il ne s'agit que d'un report d� � l'encombrement de l'agenda 
parlementaire.
En r�alit� la mobilisation des salari�s concern�s avec la CGT, qui � d�pos� 
au minist�re des dizaines de milliers de signatures au bas de sa p�tition, a 
sem� la zizanie, y compris dans la majorit�, au point que le texte a �t� 
repouss�. C’est la preuve que l’on peut faire reculer le gouvernement mais il 
faut rester vigilants et mobilis�s, car cette loi pourrait revenir fin janvier 
d�but f�vrier.
La CGT vous appelle � signer et � faire signer la p�tition en ligne sur son 
site Internet 
Ce projet de loi fait suite � la demande des multinationales de la grande 
distribution, pr�tendument pour gagner un jour de consommation en plus, 
comme si la consommation des m�nages �tait proportionnelle aux horaires 
d’ouverture des magasins. Or, la consommation, est proportionnelle au 

pouvoir d’achat et donc aux salaires. Dans le contexte de crise �conomique, c’est de cela dont il faut parler. A 
travers cette proposition de Loi, c’est bien d’une nouvelle offensive de flexibilit� et de d�r�glementation du travail 
dont il s’agit et qui concerne les AD, puis les autres services dans la foul�e.
L’argument du « volontariat » ne tient pas, puisque ce ne sont pas les salari�s qui d�cident de leurs horaires 

mais les employeurs. Et il est clair que les recrutements se feraient demain sur la base de l’accord avec le travail 
du dimanche s’il venait � �tre plus largement autoris�.
Cette proposition de Loi doit �tre abandonn�e. Il ne s’agit pas seulement d’une question �conomique et 
sociale, mais aussi d’un choix de soci�t�. 

Augmenter nos salaires et nos traitements !
Ceux qui ont contribu� � l'augmentation du bien �tre d'un pays 
doivent en avoir leur part. Le progr�s �conomique doit 
accompagner le progr�s social. 
M�me dans nos m�tiers jug�s prioritaires ou strat�giques par la 
direction, la perte du pouvoir d'achat est r�elle et importante ces 
derni�res ann�es. Les  employeurs recourent de fa�on excessive aux 
contrats � temps partiel, souvent en CDD ou en int�rim, externalise. 
Des salari�s, m�me en couple avec deux salaires, ont parfois du mal 
� finir le mois, quand il faut payer un loyer important ou rembourser 
les cr�dits du logement, payer l'essence pour des d�placements 
impossibles � r�duire, etc.
En 2008, L’augmentation de 0,8% de la Fonction Publique et l’accord 
salarial � FTSA, sign� par CFDT, FO, CFTC et SUD, ont vite �t� 
d�pass� par l’ampleur de l’inflation. Cela n’a pas permis de redonner 
du pouvoir d’achat � tout le personnel de l’entreprise et � permis 
d’accentuer la part manag�riale sur l’augmentation g�n�rale. 
La qualification du personnel doit �tre reconnue et r�mun�r�e.
Cette qualification doit �tre reconnue d�s l’obtention d’un dipl�me 
professionnel dans l’emploi comme dans le salaire ;
Pour chacun des grands niveaux de qualification, le salaire de 
base minimum garanti devrait �tre sur la base du SMIC � 1600€:
niveau Bep / Cap : 1,2 fois le salaire minimum de premi�re 

embauche sans qualification (SMIC), soit 1 920 € brut ;
niveau Bac : 1,4 fois le salaire minimum, soit 2240 € brut ;
niveau Bts / Deug / Dut : 1,6 fois le salaire minimum, soit 2560€ 

brut ;
niveau Licence / Ma�trise : 1,8 fois le salaire minimum, soit 

2880€ brut ;
niveau Bac + 5 / Ing�nieur : 2 fois le salaire minimum, soit : 

3200€ brut ;
A partir de ces niveaux, toutes les grilles et tous les seuils doivent 
�tre revaloris�, les carri�res am�lior�es et les promotions accrues

Pour 2009, il est n�cessaire de se mobiliser et d’agir pour 
contraindre le patronat et le gouvernement � l�cher des 
augmentations g�n�rales qui r�pondent � nos besoins. 

Non � l’objectivation 
sur les heures 
suppl�mentaires 
Les militants CGT des boutiques de 
l’�le de France sont intervenus � 
tous les niveaux, y compris au 
niveau de la direction m�tier pour 
d�noncer une nouvelle escroquerie 
consistant � rajouter des objectifs 
aux salari�s qui effectuent des 
heures suppl�mentaires, notamment 
les dimanches et jours f�ri�s, alors 
qu’une note � part variable des 
ventes DVD � du 1er Ao�t 2008 
(page 17) dit clairement qu’elles ne 
font l’objet d’aucune augmentation !
Partout demandons la 
r�gularisation des situations � 
partir de l’application de cette 
note.
Encore aujourd’hui, fort 
heureusement, les dimanches et 
jours f�ri�s sont exceptionnels, et 
effectu�s sur volontariat.
Les dimanches g�n�rent une 
journ�e de r�cup�ration la semaine 
qui suit le dimanche travaill� donc 
�a ne rallonge m�me pas la dur�e 
contractuelle.
Une raison suppl�mentaire pour 
demander le remplacement de la 
PVV par une prime de m�tier de 
minimum 500€ mensuel
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Tenues vestimentaires ne pas l�cher
Les diff�rentes actions de la CGT aupr�s des 
inspecteurs du travail, les interventions dans les 
CHSCT et aupr�s de la DRH groupe ont mis FT en 
difficult� concernant la mise en place des tenues 
vestimentaires dans la plupart des AD. Au pr�texte 
que le CNHSCT en a discut� et que les CHSCT 
locaux ont mis ce sujet � l’ordre du jour il faudrait se 
plier � leurs desiderata, en dehors de l’application du 
code du travail. Pire ici ou l� il faudrait vite modifier le 
r�glement int�rieur pour y faire figurer le port de la 
tenue sans pour autant ouvrir une v�ritable 
n�gociation au niveau national pr�voyant des 
compensations financi�res.

Que dit le code du travail ?
Article L3121-3 du code du travail :
�Le temps n�cessaire aux op�rations d'habillage et 
de d�shabillage fait l'objet de contreparties. Ces 
contreparties sont accord�es soit sous forme de 
repos, soit sous forme financi�re, lorsque le port d'une 
tenue de travail est impos� par des dispositions 
l�gales, par des stipulations conventionnelles, le 
r�glement int�rieur ou le contrat de travail et que 

l'habillage et le d�shabillage doivent �tre r�alis�s 
dans l'entreprise ou sur le lieu de travail.
Ces contreparties sont déterminées par convention ou 
accord collectif de travail ou, à défaut, par le contrat 
de travail, sans préjudice des clauses des 
conventions collectives, de branche, d'entreprise ou 
d'établissement, des usages ou des stipulations du 
contrat de travail assimilant ces temps d'habillage et 
de déshabillage à du temps de travail effectif ».

Article R4228-1 du code du travail :
«L'employeur met à la disposition des travailleurs les 
moyens d'assurer leur propreté individuelle, 
notamment des vestiaires, des lavabos, des cabinets 
d'aisance et, le cas échéant, des douches ».

Partout exigeons que France Telecom :
   Arr�te les pressions sur les agents concernant 
les tenues.
   Applique le Code du travail et ouvre des 

n�gociations (Vestiaires s�par�s hommes 
femmes, temps pour l’habillage et le 
d�shabillage, attribution d’une prime de 150 € 
mensuel pour compenser la contrainte de la 
tenue).

Le � touche � tout � a ses limites
Surbook�s, stress�s, la surcharge d’activit� sur des 
t�ches de plus en plus complexes est une des 
cons�quences de la souffrance au travail.
L’organisation actuelle du travail et au travail ne tient 
pas compte des limites humaines dont nous 
disposons. 

L’empilement des t�ches sur une journ�e de travail 
autour simplement de l’outil informatique et du 
t�l�phone n�cessite une simplification des 
applications, un temps journalier d’information et de 
formation, des temps de r�cup�ration.
Le technicien d’intervention doit aussi avoir le temps 
d’appliquer strictement les r�gles de s�curit� mais 

Les salari�s du site Narbonne UAT �taient en gr�ve d�but janvier
Las de subir les mobilit�s forc�es ils ont exig� :
Des mesures d’accompagnement d�centes pour rejoindre le plateau de Narbonne, au minimum �quivalentes � 
celle d�finies par l’accord du 13 f�vrier 2008 :

 1700€ de prime pour aggravation de temps de trajet ou plus en fonction de la r�alit� ;
 2 mois de SGB dans le cadre de l’incitation � la mobilit�
 4500€ de remboursement de frais de transport et plus en fonction des cas
 2000€ pour l’achat d’un v�hicule
 Rachat de l’indemnit� de r�sidence sur 36 mois
 750€ d’aide pour le permis de conduire
 Formation � la s�curit� routi�re
 Obtenir la prime du parcours de professionnalisation pr�vue par la d�cision 78 du 14 d�cembre 2006 

(12% du SGB annuel).
Pour mieux vivre notre activit� :

 Un plus grand nombre de soutiens mis � disposition des besoins des salari�s d�butants et/ou en 
difficult�,

 Des formations plus importantes et adapt�es � notre activit� (formation sur les services du fixe par 
exemple)

Pour la reconnaissance des qualifications :
 Le salaire minimum � 1600€ brut,
 Le II.3 pour tous les conseillers,
 Le III.2 pour tous les formateurs et soutiens,
 Le III.3 � minima pour tous les responsables d’�quipe.

Des pr�curseurs ? S�rement pas quand on sait de telles revendications notamment sur la 
reconnaissance des qualifications font l’objet de nombreuses p�titions � l’initiative de la CGT que ce 
soit dans tous les UAT mais aussi dans les CCOR  ou las AVSC.

Booster Game une dr�le d’animation !
On croit avoir tout vu � France T�l�com et bien non, tous les 
jours on d�couvre de nouvelles supercheries pour faire baisser 
la masse salariale et ne pas avoir � embaucher du personnel. 
Notre direction a fait appel � une agence de publicit� pour 
utiliser, jusqu’au 31 janvier 2009 partout en France leur 
personnel pour vendre des mobiles.
La CGT ne laissera pas passer et exige le passage en CDI 
chez FT de tout les salari�s Booster Game
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FT licencie une salariée cotorep à 
Marseille, belle image pour notre 

entreprise !!!
La section syndicale du site r�agit vite et s’adresse � 
l’ensemble des salari�s en �crivant ce tract :
Tous les conseillers du site 1014 de Marseille Sablier 
le savent, le mois de novembre �tait facile (Ironie de 
l’histoire), le SI disponible et les clients avenants. La 
salari�e cotorep r�cemment embauch�e a donc v�cu 
sa p�riode d’essai dans un contexte facile !!!.  
C’est pourquoi, les managers du site le Sablier ont 
d�cid� de rompre brutalement sa p�riode d’essai, 
selon une m�thode bien rod�e : convoqu�e seule 
devant les cadres et mise dehors imm�diatement. 
A la question DP CGT pos�e : � qu’avez-vous mis en 
œuvre pour l’aider dans l’atteinte de ses 
r�sultats ???�,
L’encadrement du site le Sablier 1014 de Marseille 
a pris la d�cision de la renvoyer.
A la question commune des organisations syndicales : 
� sur quels crit�res avez-vous pris votre d�cision ? �,
r�ponse : � Cette personne n’a pas fait preuve des 
aptitudes pour tenir le poste dans de bonnes 
conditions �!!! .
Cette personne a 50 ans, elle a �t� embauch�e 
comme travailleur Handicap�, (cotorep) elle est 

atteinte de difficult�s respiratoires qui �taient peu 
compatibles avec la pression �crasante qu‘ont v�cu 
les conseillers au mois de novembre lors de la mise 
en place de Fusion Plus.
Pourtant les conseillers 1014 proches de Laurianne 
ont vu les efforts qu’elle a men�s pour s’int�grer.
On se demande ce que nous-m�mes serions devenus 
dans la m�me situation. Il est probable que la moiti� 
du plateau aurait �t� liquid�e sans autre forme de 
proc�s.
LA CGT ne peut admettre cette attitude scandaleuse.
La �lus(es)  CGT vont faire voter une r�solution en 
CE du 18 D�cembre,  afin de saisir la commission 
handicap du comit� d’entreprise. Ce  dossier doit �tre 
r��tudi�. Ils demanderont dans cette r�solution le 
retour dans nos services de Laurianne. 

La CGT, via le DS d’unit� c’est adress� � la Directrice 
Territoriale, et lui a envoy� l’accord sign� par FT sur 
le handicap en demandant la r�int�gration imm�diate 
de cette personne. Pour l’instant, silence radio !!!! 

La CGT ne l�chera pas et ira jusqu’au bout. Cette 
personne doit revenir dans notre entreprise. Le 
Comble, est que la Direction de l’unit� fait une 
d�marche afin d’obtenir un label social pour ces 
centre de relations clients !!!! Honte � eux !!!!

Le 22 janvier 2009,
Donnons du poids et de la voix 

� nos revendications

Le 29 janvier 2009,
Avec toutes les professions soyons nombreux � participer � la journ�e 

nationale unitaire de gr�ves et de manifestations
Montreuil, le 9 janvier 2009

Pour défendre vos droits, pour en gagner de nouveaux :
« Syndiquez-vous efficace »

Bulletin de contact et de syndicalisation  CGT 

NOM : ……………………………………Pr�nom : ………………………………
Adresse : ……………………………………………………………………………
Code Postal : …………………Ville :……..…………………….………………….
Facultatif :  (perso.) …………….………… (prof�s.) ………………………..
Courriel : ……………………………………………………………………………
Grade/ Groupe : …………. M�tier :………………………………….…………
�tablissement (Nom et Ville) :…………………………………..…………………..
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